
 

AVENANT N°2 A LA CONVENTION CONCLUE ENTRE  

LA COLLECTIVITETERRITORIALE DE CORSE ET L’ACADEMIE DE CORSE 

RELATIVE A LA MISE EN ŒUVRE DU GRAND PLAN DE FORMATION DES ENSEIGNANTS 

DU PREMIER DEGRE  EN LANGUE CORSE 

 

AVENANT N° 2 

 

Entre le Rectorat de l’Académie de Corse représenté par M. le Recteur, Philippe 

LACOMBE, 

Et : 

La Collectivité Territoriale de Corse représentée par M. le Président du Conseil 

Exécutif de Corse, Gilles SIMEONI,  

 

VU l'article L. 4424-5, du code général des collectivités territoriales,  

VU la délibération N° 15/083 AC de l’Assemblée de Corse du 16 avril 2015 approuvant le 

Plan « Lingua 2020 », 

VU la délibération N° 15/253  AC du  29 octobre 2015 adoptant le contrat de plan État-

Région pour la Corse 2015-2020, 

VU    la délibération N° 16/140 AC de l’Assemblée de Corse en date du 23 juin 2016, 

adoptant la convention État-CTC relative à la mise en œuvre du plan de 

développement de l’enseignement de la langue et de la culture corses, 

VU la délibération N° 16/ 248 AC de l’Assemblée de Corse en date du 28 octobre 2016         

adoptant les conventions Académie de Corse/CTC et CTC/GIPACOR relatives à la 

mise en œuvre financière du grand plan de formation des enseignants en langue 

corse, 

VU la convention N° C16SFE11 signée le 14 novembre 2016 entre l’Académie de Corse 

et la Collectivité Territoriale de Corse pour la mise en œuvre du grand plan de 

formation des enseignants en langue corse. 

VU la délibération N° 17/ 238 AC de l’Assemblée de Corse en date du 28 juillet 2017         

adoptant les avenants n°1 aux conventions CTC/ Académie de Corse et 

CTC/GIPACOR relatifs à la mise en œuvre du grand plan de formation des 

enseignants du premier degré pour l’enseignement en langue corse pour la période 

2017-2018, dans le cadre du CPER. 

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse, du 30 mai 2018, portant   

approbation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse. 



VU la délibération n° 18/140 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018, portant 

approbation du Budget Primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2018, 

 

VU  L’avis du Conseil économique, social et culturel de Corse en date du  

 

SUR   Rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,  

 

APRÈS Avis de la Commission du Développement Social et Culturel, 

 

APRÈS Avis de la Commission des Finances 

 

Préambule  

L’article 8 de la convention prévoit que les signataires conviennent d’un renouvellement de 

cette convention par avenant annuel sur une durée de 6 ans. 

Etant préalablement exposé ce qui suit : 

Le 14 novembre 2016, la Collectivité territoriale de Corse a signé avec l’Académie de 

Corse une convention relative à la mise en œuvre du grand plan de formation des 

enseignants en langue corse, il s’agit de la convention N° 16SFE11. 

La durée de cette convention était fixée à 1 an. Il était donc prévu qu’elle expire à la date 

du14 novembre 2017. 

Conformément à l’article 8 de ladite convention, il est prévu que sur la durée du Contrat de 

Plan Etat Région, la possibilité de prolonger la convention par avenant annuel. 

Ainsi, il est prévu ce qui suit : 

Article 1er : Renouvellement de la convention 

En 2017, la CTC et l’Académie de Corse, ont été favorables au prolongement de cette 

convention pour la durée d’un an à compter de sa signature, jusqu’à la date du 14 

novembre 2018 (Avenant N° 1). En 2018, d’un commun accord, les deux parties 

souhaitent à nouveau prolonger cette convention d’une année. 

La durée de cette convention est ainsi prolongée par le présent avenant (Avenant N°2) 

pour un an, soit pour la durée de l’année scolaire 2018-2019. 

Article 2 : Engagement des partenaires  

Pour l’année scolaire 2018-2019, les 2 parties conviennent d’un commun accord de 

repositionner le dispositif du grand plan de formation afin de faire de l’habilitation à 

l’enseignement bilingue la priorité en vue de répondre au besoin d’enseignants habilités à 



travailler en parcours bilingue. L’objectif partagé visant à augmenter  le nombre 

d’habilitations délivrées amène les 2 parties à prendre les engagements suivants : 

« L’Education Nationale s’engage à  former 72 enseignants répartis en 2 catégories : 

- d’une part, 54 stagiaires se destinant à l’habilitation à l’enseignement bilingue, 

- d’autre part, 18 stagiaires préparant une certification afin d’assurer l’enseignement des 3 

heures obligatoires. 

L’Education Nationale s’engage à fournir un bilan pédagogique intermédiaire au 31 mars 

2019, puis un bilan pédagogique final détaillé à la mi-juillet 2019 ainsi qu’à produire à tout 

moment toute pièce justificative demandée par la CDC. 

En termes de communication, l’Education Nationale s’engage à faire figurer le logo de la 

Collectivité de Corse sur l’ensemble des supports de communication écrite qu’elle sera 

amenée à utiliser dans le cadre de la mise en place du grand plan de formation. En ce qui 

concerne la communication orale, elle s’engage à préciser la collaboration  de la 

Collectivité Territoriale et son rôle dans la mise en place du dispositif de formation.  

La Collectivité de Corse s’engage à prendre en charge :  

- Les frais de fonctionnement relatifs aux défraiements kilométriques, aux repas et 

frais d’hébergement des contractuels remplaçants, des stagiaires, des formateurs, 

d’un certain nombre d’intervenants extérieurs pour des interventions ponctuelles 

(linguistes, conférenciers…) 

- Les frais de gestion engagés par le GIPACOR indispensables à la mise en œuvre 

du grand plan de formation des enseignants en langue corse. » 

 

Article 3 : Conditions de détermination du coût de l’action 

Pour l’année scolaire 2018-2019, le coût de ce programme est estimé à 149 756,21 €, 

conformément au budget prévisionnel présenté par les services académiques pour 2018-

2019 (cf. récapitulatif chiffré en annexe).  

 

Article 4: Conditions de détermination de la contribution financière 

« Pour assurer la mise en place de ce plan exceptionnel de formation en langue corse du 

1er degré :  

- La participation financière de l’Etat correspond à la rémunération de 20 contractuels 

ETP valorisée à hauteur d’un million d’euros ;  

- Pour l’année 2018-2019, la Collectivité de Corse s’engage à verser une 

participation maximale de 149 756,21 €, au GIPACOR chargé de la mise en œuvre 

financière du grand plan de formation en langue corse selon les modalités 

définies dans l’avenant N° 2 relatif à la convention CTC-GIPACOR (Convention N° 

16SFE12) concernant la mise en œuvre financière du grand plan de formation. » 

 



Article 5 : Autres dispositions 

Les autres dispositions de la convention relative la mise en œuvre financière du grand 

plan de formation en langue corse dans le cadre du CPER demeurent inchangées. 

 

        Aiacciu, le 

En 6 exemplaires 

 

 

LE RECTEUR DE L’ACADEMIE             LE PRESIDENT DU CONSEIL  

DE CORSE                                             EXECUTIF DE CORSE                 

 

 

 

Philippe LACOMBE                       Gilles SIMEONI                           


